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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 1er novembre 2025, deux travailleurs de l’entreprise Maçonnerie Chaloux et Grégoire inc. se préparent 
à effectuer des travaux de réfection d’une cheminée située sur le toit d’une résidence unifamiliale. Pour 
ce faire, ils positionnent une nacelle élévatrice remorquable (ci-après nommée la nacelle) devant la 
résidence située au  (ci-après nommé le lieu de l’accident) à 
Coaticook. Le travailleur monte sur la plateforme de travail de la nacelle et tente d’atteindre la cheminée 
tandis que son collègue demeure au sol. Lors des manœuvres de positionnement, un lien électrique est 
créé entre la plateforme de travail et la ligne électrique sous tension de 14,4 kV longeant la façade de la 
résidence. Le travailleur subit une décharge électrique de 14,4 kV. 
 
Conséquence 

Le travailleur décède par électrocution.   
 

 
Figure 1 - Photographie du lieu de l’accident 

Source : CNESST 
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Libellé des causes 

L’enquête a permis d’identifier les causes suivantes pour expliquer l’accident :  
 

• Un lien électrique est créé entre la ligne sous tension de 14,4 kV et le travailleur situé sur la 
plateforme de travail de la nacelle élévatrice remorquable, ce qui provoque l’électrocution de ce 
dernier. 
 

• La gestion de la santé et de la sécurité concernant les travaux à proximité d’une ligne électrique 
sous tension de 14,4 kV est déficiente. 
 
 

Mesures correctives 

Le 1er novembre 2025, dans le rapport d’intervention RAP1533922, la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) interdit à l’employeur de poursuivre les travaux 
de réfection de la cheminée près des lignes électriques. Afin de reprendre les travaux près des lignes 
électriques, l’employeur devra convenir avec l’entreprise d’exploitation d’énergie électrique des mesures 
de sécurité à prendre conformément à l’article 5.2.2. al.1 (b) du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (CSTC).  
 
Le 1er novembre 2025, dans le rapport d’intervention RAP1534398, la CNESST interdit l’utilisation de la 
nacelle Haulotte 5533A / HTA 19 P numéro de série  et appose un scellé. Afin de pouvoir 
utiliser de nouveau la nacelle, celle-ci devra être inspectée par une personne ayant les connaissances et les 
compétences techniques requises pour accomplir cette tâche.  
 
Le 20 janvier 2026, dans le rapport d’intervention complémentaire RAP1540273, l’entreprise Maçonnerie 
Chaloux et Grégoire inc. est identifiée comme étant le maître d’œuvre du chantier. 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. Il 
peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du chantier 

 confient à Maçonnerie Chaloux et Grégoire inc. 
l’ensemble des travaux de réfection de la cheminée située sur la toiture. L’entreprise agit à titre de 
maître d’œuvre du chantier. Aucun avis d’ouverture de chantier n’a été transmis à la CNESST.  
 
Selon le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN), l’entreprise 
Maçonnerie Chaloux et Grégoire inc. fait partie du secteur Entrepreneurs spécialisés (niveau 1). 
Elle se spécialise dans les travaux de maçonnerie.  
 
L’adresse administrative de l’entreprise est le 693, chemin Giroux à Coaticook. Elle emploie  
travailleurs. 

 
 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail dans l’entreprise 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Il n’y a pas de mécanismes de participation formels et aucun travailleur n’est nommé pour occuper 
la fonction d’agent de liaison en santé et en sécurité du travail.  

 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Maçonnerie Chaloux et Grégoire inc. n’a pas réalisé d’identification des risques ni de plan d’action 
en santé et en sécurité. L’employeur et les travailleurs identifient les risques de manière informelle 
lorsqu’ils planifient la réalisation des travaux de construction.  Préalablement au début des travaux, 

 de l’entreprise se rend sur le chantier pour constater les travaux à réaliser 
et la configuration de l’environnement de travail. 

 

    C

 

    D
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Sur le chantier de construction, il y a deux lignes électriques moyenne tension de 14,4 kV. L’une 
est située devant la résidence unifamiliale (côté nord) et l’autre est située du côté est. Une ligne 
électrique gainée de basse tension et un câble de télécommunication se trouvent sous chaque ligne 
de 14,4 kV (figure 2).  
 

 
Fig. 2 - Photographie de la façade de la résidence unifamiliale 

Source : CNESST 
 
La résidence unifamiliale comporte trois étages. Le toit est en tôle et présente une pente de 45°. Une 
galerie munie d’un toit se situe à l’avant de la résidence (côté nord). Sur le plan horizontal, la 
distance entre la bordure de la galerie et les lignes électriques est de 3,9 m. La cheminée, située à 
une hauteur de 10,57 m du sol, se trouve au centre du toit, légèrement du côté est. 
 
Un espace de stationnement est aménagé du côté ouest de la résidence. La fosse septique et le champ 
d’épuration sont situés à l’arrière. Du côté ouest se trouvent un garage et des arbustes. Un petit 
balcon ainsi que des arbustes sont présents du côté est. 
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Au moment de l’accident, la nacelle est positionnée à l’avant de la résidence. 
 
Selon Environnement Canada (station météorologique de Lennoxville), le 1er novembre 2025, entre 
9 h et 12 h, la température extérieure varie de 5,3 °C à 5,4 °C. Il y a une humidité relative d’environ 
80 % et la vitesse du vent oscille entre 22 km/h et 23 km/h. 

 
 
3.2 Description du travail à effectuer 

Les travaux consistent à remettre en état la maçonnerie de la cheminée située sur le toit d’une 
résidence unifamiliale de trois étages. Parmi les tâches à effectuer, les briques trop usées doivent 
être remplacées et un chapeau de cheminée en ciment doit être installé. Afin d’atteindre la zone de 
travail, l’employeur loue une nacelle. Il estime que deux travailleurs peuvent réaliser les travaux en 
une journée ou moins. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 1er novembre 2025, en début de journée, deux travailleurs de Maçonnerie Chaloux et 
Grégoire inc., soit monsieur  (ci-après nommé le travailleur A) et 
monsieur  (ci-après nommé le travailleur B), se rendent à l’entreprise Location 
Coaticook (1991) inc. située au 72, avenue de la Gravière à Coaticook. Ils y louent la nacelle.  
 
Vers 8 h, ils quittent l’entreprise de location et se dirigent vers le lieu de l’accident.  
 
Vers 8 h 30, les deux travailleurs arrivent sur le chantier et rencontrent  

. Ils installent leur matériel, notamment des seaux et un sac de mortier de 
maçonnerie. Ils positionnent ensuite la nacelle près de l’entrée avant de la résidence (côté nord) et 
tentent une première fois de déployer les pattes stabilisatrices. En se déployant, celles-ci entrent en 
contact avec la galerie. Pour ne pas l’endommager, les travailleurs remontent les pattes 
stabilisatrices et repositionnent la nacelle un peu plus loin de la résidence, soit plus près des lignes 
électriques. Le centre du châssis de la nacelle est situé à 2,40 m de la galerie et à 1,50 m des lignes 
électriques (figure 3).  

 
Fig. 3 - Vue aérienne du lieu de l’accident 

Source : CNESST 

 

    A

    B

    C
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Le travailleur A monte sur la plateforme de travail de la nacelle et tente d’atteindre la cheminée. Il 
manœuvre la nacelle à partir des commandes situées à même la plateforme. Le travailleur B demeure 
au sol. Le travailleur A se rend une première fois à la cheminée, mais ne réussit pas à se rapprocher 
suffisamment pour effectuer la tâche. Il mentionne être à bout de bras pour exécuter les travaux et 
souhaite trouver une meilleure position. Il descend la plateforme de travail.  
 
Les deux travailleurs ainsi que  cherchent un meilleur emplacement 
pour installer la nacelle. Ils se rendent notamment à l’arrière de la résidence. Ils y trouvent un endroit 
accessible dont la superficie est suffisamment grande pour accueillir la nacelle. Cependant, la fosse 
septique se trouve à cet endroit. Afin de ne pas imposer de poids supplémentaire sur celle-ci, la 
nacelle est laissée à son emplacement initial, soit près de la galerie de la façade de la résidence. 
 
Vers 9 h15, le travailleur A remonte sur la plateforme de travail alors que le travailleur B demeure 
au sol. Le travailleur A effectue des manœuvres afin de se rendre à la cheminée. Lors de ces 
manœuvres, le mât principal de la nacelle (figure 4) est orienté perpendiculairement au mur de la 
résidence et entre en contact avec la gouttière de la galerie. Par conséquent, le mât secondaire est 
orienté perpendiculairement aux lignes électriques. Un lien électrique est créé entre la ligne sous 
tension de 14,4 kV et la plateforme de travail de la nacelle sur laquelle se trouve le travailleur A. Le 
courant électrique traverse le corps de celui-ci, la plateforme de travail, la gouttière et il y a une mise 
à la terre de l’électricité. Le travailleur A subit une décharge électrique de 14,4 kV et est électrocuté. 
Il s’écroule sur la plateforme de travail. Les services d’urgence sont contactés. 
 
Un employé d’Hydro-Québec se rend sur les lieux afin de libérer de manière sécuritaire la 
plateforme de travail qui est située à proximité des lignes électriques.  

 
 

4.2 Constatations et informations recueillies 
 
4.2.1 Organisation du travail 

Une ligne électrique sous tension de 14,4 kV longe la façade de la résidence unifamiliale. Elle est 
située à une distance horizontale de 3,90 m du toit de la galerie et à une hauteur de 10,80 m à partir 
du sol. La résidence est d’une hauteur de 10,57 m.  
 
L’employeur n’a pas convenu avec l’entreprise d’exploitation d’énergie électrique, soit Hydro-
Québec, des mesures de sécurité à prendre par l’entremise d’une convention. Par conséquent, la 
ligne électrique n’a pas été mise hors tension avant le début des travaux et l’employeur n’a pas 
transmis de copie d’une convention ainsi que son procédé de travail à la CNESST. 
 
L’employeur n’a pas transmis d’avis d’ouverture de chantier à la CNESST. 
 

 

    C



CNESST 

4.2.2 Formation des travailleurs 
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Le travailleur A a commencé à occuper ses fonctions au sein de l'entreprise Maçonnerie Grégoiij 
et Fils inc., devenue par la suite Maçonnerie Chaloux et Grégoii·e inc. Il a environ 
d 'expérience. Il possède sa ca11e de compétence délivrée par la Commission de la constrnction du 
Québec (CCQ). L 'employeur indique que le travailleur A occupe la fonction de manœuvre 
spécialisé sur les chantiers de constrnction. Il n 'a pas été en mesure de nous fournir une preuve 
attestant que le travailleur A a suivi le cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de 
construction de l' Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail du secteur de la 
constrnction (ASP Constrnction). Le travailleur A n'a pas suivi de fonnation en lien avec 
l 'utilisation d 'une nacelle. 

l'entreprise qui est ensuite devenue 
._M_a_ç_o_nn_ e-ri.-e-C ... h,-a-l'_o_ux_ e_t _Gi_·_é-go- 11'·-·-e ~in··-c-..... L-e-tr-av_a_i.~ll~.-e-m-· """B-a--to-u-~-·ours occupé la fonction de • . Il 

possède sa ca11e de compétence de délivrée par la CCQ. L 'employeur n'a pas été en mesure 
de fomnii· une preuve attestant que le travailleur B a suivi le cours Santé et sécurité générale sur 
les chantiers de construction de l' ASP Constrnction. Le travailleur B n'a pas suivi de fo1mation 
en lien avec l'utilisation d'une nacelle. 

L 'employeur mentionne qu'il n 'y a eu aucun changement au sein de son personnel au cours des 
cinq dernières années et que le travailleur le plus récemment embauché possédait déjà de 
l 'expérience. L 'entreprise n 'offre pas de fo1mation en lien avec la santé et la sécurité à ses 
travailleurs. 

4.2.3 Supervision 

L 'employeur indique qu 'il est généralement présent sur les chantiers. Cependant, pour des travaux 
de cette envergure, qualifiés de« petits travaux», les travailleurs procèdent en son absence. 

4.2.4 Équipements 

Au moment de l'accident, une nacelle de marque Haulotte 5533A, louée chez Location Coaticook 
(1991) inc., est utilisée. Les équipements de l'entreprise, notamment une camionnette, des seaux 
et un outil pour mélanger le mo1i ier, sont sur le chantier. 

L 'entreprise possède, entre autres, un chariot élévateur, des échafaudages et une platefonne de 
travail élévatrice de marque Fraco. Ces équipements ne sont pas présents sur le chantier au moment 
de l 'accident. 

Maçonnerie Chalotix et Grégoire inc., 1 •r novembre 2025 pages 



 RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4412190 RAP1548514 

 

Maçonnerie Chaloux et Grégoire inc., 1er novembre 2025                                                              page 9 

4.2.5 Nacelle élévatrice remorquable Haulotte 5533A / HTA 19 P 

Description générale 
 
La nacelle est conçue pour être déplacée à l’aide d’un véhicule qui est muni d’une rotule d’attelage 
(boule de remorque) et qui a une capacité de remorquage suffisante. Elle est alimentée par une 
batterie qui peut être rechargée au moyen d’un circuit de 110V. La nacelle est notamment 
composée de quatre pattes stabilisatrices autonivelantes et d’un châssis sur lequel repose une 
tourelle. La tourelle regroupe un mât principal, un mât secondaire, un mât terminal (jib boom) et 
une plateforme de travail de 110 cm par 80 cm (figure 4).  

 

 
Fig. 4 - Illustration de la nacelle élévatrice remorquable 

Source : Operator’s and maintenance manual Haulotte Group 5533A / HTA 19 P 
(figure modifiée par la CNESST) 

 
La nacelle pèse 2 177 kg et la capacité de charge de la plateforme de travail est de 226 kg.  Elle 
dispose de deux panneaux de contrôle : l’un directement sur la plateforme de travail et l’autre sur 
la tourelle manœuvrable à partir du sol.  
 
Comme spécifié dans le manuel présent sur la nacelle, celle-ci n’est pas isolée de manière à rendre 
sa conductivité électrique presque nulle (diélectrique). Un pictogramme sur la tourelle rappelle 
que la nacelle ne doit pas entrer en contact avec une ligne électrique (figure 5).  
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Fig. 5 - Photographie de la tourelle : pictogramme du risque électrique 

Source : CNESST 
 
Spécifications en lien avec l’utilisation de la nacelle 
 
Lorsque la nacelle est positionnée à l’endroit désiré, l’opérateur doit la dételer du véhicule qui la 
remorque. Les quatre pattes stabilisatrices se déploient simultanément lors de l’activation de la 
commande et s’ajustent automatiquement jusqu’à ce que le châssis soit mis à niveau. Il est 
impossible d’activer la tourelle et ses composantes tant que les pattes stabilisatrices ne sont pas 
déployées et que le châssis n’est pas mis à niveau. La portée de la nacelle est de 16,8 m à la 
verticale et de 10,2 m à l’horizontale (figure 6).  

 
L’appareil est limité aux mouvements suivants :  
• rotation complète de la tourelle; 
• élévation et abaissement du mât principal; 
• élévation et abaissement du mât secondaire; 
• extension et rétraction linéaire du mât secondaire; 
• élévation et abaissement du mât terminal; 
• élévation et abaissement de la plateforme (pour le nivellement). 
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     Fig. 6 - Portée de la nacelle élévatrice remorquable  

    Source : Operator’s and maintenance manual 
   Haulotte Group 5533A / HTA 19 P 
  (figure modifiée par la CNESST) 

 
La nacelle est une plateforme élévatrice mobile de personnel (PEMP) de groupe B et de type 1 
selon la norme CSA B354.8:17. Une PEMP est définie comme une machine/dispositif prévu pour 
déplacer des personnes, des outils et des matériaux jusqu’aux positions de travail et composé d’au 
moins une plate-forme de travail avec commandes, une structure déployable et un châssis1.  
 
Le groupe B désigne les PEMP à élévation multidirectionnelle. Au sein de ce groupe, le type 1 se 
caractérise par l'obligation de replier totalement la nacelle, incluant son châssis, avant tout 
déplacement. 

 
 

4.2.6 Contenu du manuel de l’opérateur et d’entretien de la nacelle Haulotte 5533A / HTA 19 P 

Le manuel de l’opérateur et d’entretien de la nacelle comprend notamment des consignes de 
sécurité, les spécifications de l’équipement, une description des commandes, des directives pour 
l’utilisation ainsi que des instructions pour déplacer la nacelle.  

 
1 CSA B354.8:17- Plates-formes élévatrices mobiles de personnel – Formation des opérateurs (conducteurs), confirmée 2022.  
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La section portant sur la sécurité identifie et classe les risques selon la gravité des blessures 
pouvant être causées.  
 
De plus, le manuel précise des mesures de prévention à mettre en place avant et pendant 
l’utilisation de la nacelle. Il spécifie notamment qu’avant l’utilisation, il faut toujours inspecter 
l’espace afin de déterminer si des dangers en lien avec des lignes électriques sous tension sont 
présents. Il indique que la distance d’approche minimale d’une ligne sous tension de 300 V à 
50 kV est de 3,05 m (10 pi).  
 
Également, le manuel comporte un avertissement de danger en lien avec le risque électrique qui 
précise en anglais : « This aerial work platform is NOT insulated for use near electrical power 
lines and DOES NOT provide protection from contact with or close proximity to any electrically 
charged conductor. Operator must maintain safe clearances at all times (10 ft (3.05m) minimum) 
and must always allow for Platform movement due to gusty winds. Always contact power company 
before working near power lines. Assume every power line is live. Power lines can be blown by 
the wind. Refer to Table 1-1 for minimum safe approach distances between the machine and 
electrical power lines2.  ».  
 
 

4.2.7 Expertise sur la nacelle élévatrice remorquable Haulotte 5533A / HTA 19 P  

L’expertise de la nacelle est réalisée par l’entreprise Cisolift Distribution inc. Dans le cadre de 
cette démarche, elle a mandaté l’entreprise Titanium Inspection métallurgique inc. afin de 
procéder à l’inspection structurale de l’appareil. Cisolift Distribution inc. a ensuite évalué si les 
anomalies constatées sont antérieures ou postérieures à l’accident. Pour certaines d’entre elles, 
l’expert n’est toutefois pas en mesure de déterminer le moment de leur apparition.  
 
Parmi les anomalies causées par l’accident, l’expert identifie notamment que le garde-corps de la 
plateforme de travail présente une marque et une déformation qu’il associe à un lien électrique 
(figure 7).  
 

 
2 [Traduction libre] Cette plateforme de travail aérienne n’est PAS isolée pour une utilisation à proximité des lignes électriques et NE 
FOURNIT AUCUNE protection contre le contact avec un conducteur sous tension ou la proximité de celui-ci. L’opérateur doit maintenir en 
tout temps des distances de sécurité (minimum 10 pieds (3,05 m)) et doit toujours tenir compte des mouvements de la plateforme causés par 
les rafales de vent. Toujours contacter la compagnie d’électricité avant de travailler près des lignes électriques. Considérez que chaque ligne 
électrique est sous tension. Les lignes électriques peuvent être déplacées par le vent. Se référer au tableau 1-1 pour connaître les distances 
minimales d’approche sécuritaires entre la machine et les lignes électriques. 
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Fig. 7 - Photographie de la marque présente 
sur le garde-corps de la plateforme de travail 

Somce : Rappo1t d 'expertise de Cisolift Distribution inc. 

Numé1·0 du r appo1·t 

RAP1548514 

De plus, l 'expe1i identifie un trou causé par un lien électrique sm le longeron secondaire du mât 
principal. Ce trou con espond au point de contact entre le longeron et la gouttière en aluminium 
(figm e 8). 

Fig. 8 - Photographie de la marque présente sur 
le longeron secondaire du mât principal 

Somce : Rappo1t d 'expertise de Cisolift Distribution inc. 

L 'expe1iise conclut qu 'aucune anomalie présente avant l 'accident n'a pu entraîner une fausse 
manœuvre ou un fonctionnement anonnal de la nacelle. 

Le rapp01i d 'expe1iise est disponible à l'annexe B . 
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4.2.8 Loi et règlementation applicables 
 

Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1)  
 

Selon l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), l’employeur doit prendre les 
mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique 
du travailleur. Il doit notamment :  
[...]  
3° s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir 
sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 
[…] 
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant 
affecter la santé et la sécurité du travailleur;  
[...]  
9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la formation, 
l’entraînement et la supervision appropriée afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et 
les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié; 
[...] 

 
Code de sécurité pour les travaux de construction (L.R.Q., c. S-2.1, r.4)  
 

L’article 5.2.1 du Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) stipule que :  
 
L’employeur doit veiller à ce que personne n’effectue un travail pour lequel une pièce, une charge, 
un échafaudage, un élément de machinerie ou une personne risque de s’approcher d’une ligne 
électrique à moins de la distance d’approche minimale spécifiée au tableau suivant : 

 

 
 

Puis, l’article 5.2.2 du CSTC précise que :  
 
L’employeur qui se propose d’effectuer un travail pour lequel une pièce, une charge, un échafaudage, 
un élément de machinerie ou une personne risque de s’approcher d’une ligne électrique à moins de 
la distance d’approche minimale spécifiée à l’article 5.2.1 peut procéder à ce travail s’il respecte 
l’ensemble des conditions prévues à l’un des paragraphes suivants : 

 
a) la ligne électrique est mise hors tension. Il doit vérifier qu’aucune personne ne court de 

risque d’électrocution avant de remettre cette ligne sous tension; 
  

b) l’employeur a convenu avec l’entreprise d’exploitation d’énergie électrique des mesures 
de sécurité à prendre. Avant le début des travaux, il doit transmettre une copie de cette 
convention ainsi que son procédé de travail à la Commission. Ces mesures doivent être 
appliquées avant le début du travail et maintenues jusqu’à ce qu’il soit terminé;  
[…] 
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De plus, le CSTC mentionne à l’article 2.15.17 qu’une plate-forme élévatrice mobile de 
personnel ne peut être utilisée, sur le chantier, que par un opérateur adéquatement formé et 
familiarisé avec le type et le groupe d’équipement, tels que définis par la norme Plates-formes 
élévatrices mobiles de personnel – Conception, calculs, exigences de sécurité et méthodes 
d’essai, CSA B354.6. 

 
 

4.2.9 Comportement de l’électricité  

L’électricité se définit par trois paramètres : la tension (volt), la résistance (ohm) et le courant 
(ampère). La tension (V) représente le produit de la résistance (R) par l'intensité (I), soit : 
 

V = R × I 
 
La tension électrique représente la pression disponible dans un circuit électrique qui pousse le 
courant à circuler. Elle s’exprime en volt (V) ou en kilovolt (kV). 
 
La résistance correspond à la capacité d’un matériau ou d’un corps à s’opposer au passage du 
courant. Par exemple, un fil de cuivre offre une faible résistance et permet au courant de circuler 
facilement, tandis que le caoutchouc présente une résistance élevée et empêche le passage du 
courant. Le corps humain, composé à plus de 70 % d’eau, est un bon conducteur et offre 
relativement peu de résistance. 
 
L’intensité du courant, ou courant électrique, représente la quantité d’électricité qui circule dans 
un circuit. Elle s’exprime en ampère (A) ou en milliampère (mA). 
 
Lorsque le courant pénètre dans le corps par un point de contact avec un élément sous tension, il 
traverse les tissus et les organes offrant le moins de résistance ou emprunte la trajectoire la plus 
facile électriquement. Ce parcours implique souvent des organes vitaux et des vaisseaux sanguins. 
Le courant cherche toujours à rejoindre la terre. 
 
La gravité des effets d’une décharge électrique dépend principalement de l’intensité du courant et 
de la durée du contact. Plus le contact avec un élément sous tension est prolongé, plus les 
conséquences peuvent être graves. Quel que soit le trajet emprunté par le courant dans le corps, il 
demeure impossible de prédire avec certitude la gravité des lésions. Lorsque la décharge est 
mortelle, on parle d’électrocution; lorsqu’elle ne l’est pas, on parle d’électrisation. 
 
Puisque l’électricité emprunte toujours le chemin offrant le moins de résistance, deux personnes 
exposées à une même tension ne subiront pas nécessairement les mêmes effets. Par exemple, un 
travailleur debout sur un tapis de caoutchouc présentera une résistance plus élevée qu’un autre 
dont les pieds reposent sur un plancher mouillé. À tension égale, le courant circulera 
préférentiellement dans le corps du second travailleur, augmentant ainsi le risque de blessures 
graves. 
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4.2.10 Formation d’un lien électrique 

Un lien électrique peut être qualifié de direct ou d’indirect. Il est direct lorsqu’il résulte du contact 
physique entre deux surfaces conductrices à des potentiels différents. À l’inverse, il est considéré 
comme indirect en l’absence de contact. Il s’agit alors d’un arc électrique. 
 
Un arc électrique est une décharge électrique très intense qui se produit lorsque le courant traverse 
l’air (ou un autre milieu isolant) entre deux conducteurs présentant une différence de voltage 
suffisante. L’air devient alors conducteur, ce qui permet au courant de circuler sans contact direct. 
Par exemple, l’arc électrique peut se produire à la suite d’un court-circuit accidentel causé à 
l’approche d’un élément conducteur. 

 
 

4.2.11 Électrisation ou électrocution 

La décharge électrique ou électrisation est le passage du courant électrique à travers le corps. Il 
survient lorsqu'une personne établit un contact, direct ou indirect, entre un objet sous tension et la 
terre. Une décharge électrique peut provoquer des picotements, une sensation de fourmillement, 
un engourdissement ou une difficulté à bouger un membre, des brûlures aux tissus et aux organes 
ainsi qu’un arrêt cardiaque. Lorsqu’il y a décès, on parle d’une électrocution. 
 
De quatre à six mois après l’événement, d’autres effets peuvent survenir tels que des pertes de 
conscience, la perte de mémoire, des difficultés de concentration, l’arythmie cardiaque, des 
douleurs chroniques, des infections et des cataractes. 
 
L’électrisation à moindre intensité peut engendrer des effets néfastes qui, bien que non mortels, 
peuvent néanmoins causer un décès.  Par exemple, l’électrisation d’un travailleur qui effectue une 
tâche à partir d’une échelle ou d’un escabeau peut entraîner une chute à la suite de contractions 
musculaires involontaires et causer des blessures mortelles. 
 
 

4.2.12 Les types de lignes électriques 

Il existe différents types de lignes électriques pour la distribution de l’électricité (figure 9). 
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Fig. 9 - Schéma de la position des lignes électriques dans un réseau de distribution 

Source : Hydro-Québec (Guide – Travaux à proximité de lignes électriques) 
 
Les lignes de distribution de l’électricité à moyenne tension, soit entre 750 et 34 500 V, sont 
soutenues tout en haut des poteaux de bois. Ces fils ne sont pas isolés. Les lignes de distribution à 
basse tension acheminent l’électricité jusqu’au consommateur, soit souvent une résidence. Ces fils 
sont situés sous le transformateur et généralement recouverts d’une gaine de protection, mais celle-
ci peut être endommagée. Il faut donc éviter tout contact avec ces lignes électriques. 
 
Les câbles de télécommunication sont situés plus bas sur le poteau de bois et ne présentent aucun 
risque électrique lors d’un contact. 

 
 

4.3 Énoncés et analyse des causes 
 

4.3.1 Un lien électrique est créé entre la ligne sous tension de 14,4 kV et le travailleur situé sur la 
plateforme de travail de la nacelle élévatrice remorquable, ce qui provoque l’électrocution 
de ce dernier.  

Deux travailleurs de Maçonnerie Chaloux et Grégoire inc. se préparaient à effectuer des travaux 
de réfection de la cheminée d’une résidence unifamiliale. Puisque la cheminée était située à 
10,57 m du sol, la nacelle non diélectrique a été utilisée comme moyen d’accès. À leur arrivée, les 
travailleurs ont positionné la nacelle respectivement à 1,50 m de la ligne électrique non protégée 
de 14,4 kV et à 2,40 m de la galerie de la façade de la résidence. Une fois déployée dans les airs, 
la plateforme s’est retrouvée à l’intérieur de la distance d’approche minimale exigée par le CSTC, 
soit 3 m.  
 
Afin d’atteindre la cheminée, le travailleur A manœuvrait la nacelle à partir de la plateforme de 
travail tandis que le travailleur B était au sol. Lors des manœuvres de positionnement, un lien 
électrique a été créé entre la plateforme de travail sur laquelle se trouvait le travailleur A et la ligne 
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sous tension de 14,4 kV située à 10,80 m du sol. L’électricité a traversé le corps du travailleur A 
et la structure conductrice de la nacelle avant de retourner à la terre en passant par la gouttière. Il 
a subi une décharge électrique de 14,4 kV et a été électrocuté.  
 
Dans le rapport d’expertise de la nacelle, l’expert a notamment identifié que le garde-corps de la 
plateforme de travail présentait une marque et une déformation qu’il a associées à un lien 
électrique. Une marque causée par un lien électrique sur le longeron secondaire du mât principal 
a également été identifiée.  

 
Cette cause est retenue. 

 
 

4.3.2 La gestion de la santé et de la sécurité concernant les travaux à proximité d’une ligne 
électrique sous tension de 14,4 kV est déficiente. 

À leur arrivée, les travailleurs positionnent la nacelle près de la galerie de la façade de la résidence 
unifamiliale, soit à 1,50 m de la ligne électrique de 14,4 kV. Le travailleur A monte sur la 
plateforme de travail de la nacelle et tente d’atteindre la cheminée située à 10,57 m du sol. Il 
manœuvre la nacelle à l’aide des commandes situées à même la plateforme de travail. Le 
travailleur A se rend une première fois à la cheminée, mais ne réussit pas à s’y approcher 
suffisamment. Il mentionne être à bout de bras pour effectuer la tâche et souhaite trouver une 
meilleure position. Il descend ensuite la plateforme de travail.  
 
Les deux travailleurs ainsi que  cherchent un meilleur emplacement 
pour installer la nacelle. Ils se rendent notamment à l’arrière de la résidence et y trouvent un endroit 
accessible dont la superficie est suffisamment grande pour accueillir la nacelle. Cependant, la fosse 
septique se trouve à cet endroit. Afin de ne pas imposer de poids supplémentaire sur celle-ci, la 
nacelle est laissée à son emplacement initial, soit près de la galerie de la façade de la résidence. 
 
L’employeur n’a pas utilisé les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer le 
risque électrique pouvant affecter la santé et la sécurité des travailleurs comme stipulé dans la 
LSST. En effet, l’établissement ne dispose pas de plan d’action, il n’y a pas eu d’identification du 
risque avant le début des travaux et aucune méthode de travail sécuritaire n’a été établie. De plus, 
l’employeur n’a pas informé adéquatement le travailleur A sur les risques reliés à son travail, ni 
assuré une formation, un entraînement et une supervision appropriée afin de faire en sorte qu’il ait 
l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui était 
confié. En effet, l’employeur n’a pas démontré que le travailleur A avait suivi le cours Santé et 
sécurité sur les chantiers de construction de l’ASP Construction ni qu’il avait reçu les formations 
en lien avec le risque électrique et la manœuvre d’une nacelle. L’expertise réalisée sur la nacelle 
a permis de conclure qu’aucune anomalie présente avant l’accident n’a pu entraîner une fausse 
manœuvre ou un fonctionnement anormal de l’appareil de levage.  
 
Considérant le positionnement de la nacelle à 1,50 m de la ligne électrique de 14,4 kV ainsi que 
sa portée (10,20 m horizontalement et 16,80 m verticalement), l’employeur aurait dû prendre des 
dispositions avec Hydro-Québec afin de rendre les lieux sécuritaires. Il était impossible d’atteindre 
la cheminée sans entrer dans la distance d’approche minimale de 3 m. De plus, aucune convention 
de travail n’a été transmise à la CNESST.  

    C
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La ligne électrique aurait alors pu être protégée ou mise hors tension pendant les travaux ou une 
autre méthode de travail sécuritaire aurait pu être utilisée afin d’éliminer toute possibilité qu’un 
lien électrique soit créé entre la ligne électrique de 14,4 kV et la plateforme de travail de la nacelle. 

 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les deux causes suivantes pour expliquer l’accident :  
 
• Un lien électrique est créé entre la ligne sous tension de 14,4 kV et le travailleur situé sur la 

plateforme de travail de la nacelle élévatrice remorquable, ce qui provoque l’électrocution 
de ce dernier.   

 
• La gestion de la santé et de la sécurité concernant les travaux à proximité d’une ligne 

électrique sous tension de 14,4 kV est déficiente. 
 

 
5.2 Suivis de l’enquête 

Pour éviter la répétition d’un accident similaire, la CNESST transmettra les conclusions de son 
enquête à l’Association de la construction du Québec (ACQ) ainsi qu’à l’Association des 
professionnels de la construction et de l’habitation du Québec (APCHQ). La CNESST rappellera 
notamment la nécessité de respecter les distances d’approche minimales lors de travaux réalisés à 
proximité des lignes électriques.  
  
De plus, dans l’objectif de sensibiliser les futurs travailleurs et travailleuses, le rapport d’enquête 
sera acheminé au ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) qui en assurera la diffusion dans les 
établissements de formation offrant les programmes d’études en lien avec les métiers de la 
construction.  
 
Finalement, la CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux associations sectorielles 
paritaires et aux gestionnaires de mutuelles de prévention afin que leurs membres en soient 
informés. 
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6 ANNEXES  

ANNEXE A-Accidenté 

 
Nom, prénom :  
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Manœuvre spécialisé 
 
Expérience dans cette fonction :  
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat                                                         :           Centrale des syndicats démocratiques (CSD) 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

    A
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